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Le SICTAME vous informe 
 

 
TEMPS PARTIEL 

Enfin ! 
 
 
Après bien des reports et tergiversations en tous genres, la Direction engage enfin la négociation qu’elle 
avait promise dans le cadre de la RTT signée fin 1999. 
 
En effet, à cette heure coexistent deux systèmes : 

• l’un offrant un large éventail de 17 possibilités (taux de moins de 50 % à 90 %, divers rythmes 
scolaires, forfait jours à répartir sur l’année,…) avec une règle de calcul simple et claire ; 

• l’autre sans option bien définie mais surtout avec un mode de calcul incompréhensible qui conduit 
à des résultats hétérogènes, ce qui a d’ailleurs généré des contentieux et la condamnation de Total. 

 
La Direction entend mener cette négociation aux bornes du périmètre UES Amont et UES Aval et prétexte de cela pour en 
évincer le SICTAME. Cette façon de faire est une nouvelle manifestation de l’hypocrisie d’une Direction qui semble craindre 
certains interlocuteurs et poursuit des pratiques à l’opposé du discours officiel prônant la transparence et le dialogue.  
 
Il y a fort à parier que l’affaire ne soit déjà entendue, surtout lorsqu’on entend certains déclarer qu’ils sont 
prêts à signer alors que la négociation n’a pas commencé et qu’aucun projet de protocole n’a été 
communiqué. 
 
Pour autant, les attentes du personnel sont nombreuses et le débat reste entier. 
 
Dans le cadre de cette négociation, le SICTAME DEMANDE : 

• le maintien d’une souplesse et d’un large éventail de possibilités, notamment celles 
concernant les taux à 90 %, les rythmes scolaires et les forfaits jours annuels ; 

• la définition d’une règle de calcul simple évitant toute incohérence d’un cas à l’autre et toute 
interférence avec la RTT ; 

• le maintien à taux plein des cotisations aux régimes de retraite ; 
• la mise en place d’une prime d’incitation. 

 
Espérons que la Direction saura cette fois saisir l’occasion pour répondre aux attentes légitimes d’une 
bonne partie du personnel, demandeur d’un traitement équitable et identique, et contribuer ainsi à 
l’amélioration de l’ambiance générale et du moral des équipes. 
 

 . _ . _ . _ . _ . _ . _ . _ . _ . _ . _ . _ . _ . _ . _ . _ . _ . _ . _ . _ . _ . _ . _ . _ . _ . _ . _ . _ .  
 

Pour en savoir plus, ou pour nous rejoindre ou nous soutenir, retournez le bulletin ci-dessous au SICTAME TOTAL 
(au choix : Bureau 4E41 Tour Coupole à La Défense,  Bureau F16 CSTJF à Pau, ou local SICTAME à Lacq) 

Ou téléphonez au 01.47.44.49.25 à Paris, au 05.59.83.57.89 à Pau ou au 05.59.92.28.47 à Lacq 
NOM………………………………………………...……………  Prénom…………............................................…………….. 
SOCIETE    LIEU DE TRAVAIL :       TEL : 
Souhaite rencontrer un responsable du SICTAME                   (ou/et)             Souhaite adhérer au SICTAME TOTAL 
Souhaite recevoir gracieusement les derniers « Cahiers du SICTAME » (publication que reçoivent les adhérents) 


